
CONDITIONS DE SOUSCRIPTION

  Moins de 65 ans pour toutes les garanties

CESSATION DES GARANTIES

  70ème anniversaire de l’assuré pour la garantie Décès (sauf dérogation de l’assureur)

  65ème anniversaire de l’assuré pour les autres garanties ou à la date de mise en retraite 
ou préretraite.

LIMITES DE GARANTIES

Le montant maximum de la couverture en cas de Décès ou de Perte Totale et Irréversible d’Autonomie 
pouvant être accordé pour un même assuré est limité à 200.000 € (sauf dérogation expresse de l’assureur (1) )

Le montant maximum de la couverture en cas d’I.T.T. - I.P.T. pouvant être accordé pour un même assuré 
est limité à 48.000 € annuel (sauf dérogation expresse de l’assureur),

VOTRE PARTENAIRE PRIVILÉGIÉ

UGIP Global Lease
FICHE TECHNIQUE

LES GARANTIES

  Décès - P.T.I.A. (Perte Totale et Irréversible d’Autonomie) ; 

  Incapacité Temporaire Totale + Invalidité Permanente Totale avec Franchise.

CONTRAT N°FR 00142 FACL

Souscrit par l’Union Générale Inter Professionnelle (UGIP) Siège social : 2, rue Turgot 75009 PARIS Association Loi 1901 Déclaration Préfecture de PARIS N° 74-1389 Services administratifs 73-75, Rue Brillat-Savarin 75013 PARIS Auprès 
Genworth Assurances. Genworth Assurances est le nom commercial des succursales françaises respectives des entreprises Financial Insurance Company Limited (entreprise d’assurance non-vie immatriculée en France sous le numéro 
479428039 au RCS de Paris et sous le numéro de société 1515187 au Royaume-Uni) et Financial Assurance Company Limited (entreprise d’assurance vie immatriculée sous le numéro 479311979 au RCS de Paris et sous le numéro de société 
4873014 au Royaume-Uni), agréées par la Prudential Regulation Authority, et soumises au contrôle et de la Financial Conduct Authority et de la Prudential Regulation Authority. Chacune des entreprises est une société de droit anglais ayant 
son siège social à Building 11 Chiswick Park, 566 Chiswick High Road, Londres, W4 5RX, Royaume-Uni et son établissement principal pour la France au40-42, rue La Boétie – 75008 Paris.

UGIP Assurances est une Marque de SOLOGNE FINANCES (courtier en assurance) Société par Actions Simplifi ées au capital de 130 944 €  RCS PARIS N°398 784 645 - Siret N°398 784 645 00044 Enregistrée auprés de l’ORIAS 
sous le N°07 005 590 (site internet de l’ORIAS www.orias.fr) et soumis au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR)  61, Rue Taitbout 75436 PARIS Cedex 09. Toutes réclamations devront être adressées 
par voie postale à  : UGIP Assurances “Service Réclamations” - 73/75, Rue Brillat-Savarin 75013 PARIS

FORMALITÉS MÉDICALES
Assurés de moins de 65 ans et maximum 100.000 € :

  Demande d’adhésion + Déclaration de Bonne Santé.
Assurés de moins de 50 ans et cumul des capitaux assuré entre :

  100.001 €  et     200.000 € Demande d’Adhésion + Questionnaire Médical

(1) Au delà de 200.000 € merci de contacter le service Commercial UGIP Assurances
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